
VU, ENTENDU ET PRIS EN CHARGE :  NOTRE RÔLE 
DANS L’AUTONOMISATION ACTIVE DES JEUNES

Lieu: Grand Hotel Excelsior Malta, salle de réception

Date: Vendredi, 23 mai 2025 de 16h30 à 18h00  
Table ronde parlementaire organisée par la Division de la coopération 
parlementaire et électorale de l’APCE en collaboration avec la délégation 
maltaise auprès de l’APCE

Contexte
■ Dans toute l’Europe, les jeunes exigent d’avoir davantage leur mot à dire dans les 
décisions qui façonnent leur avenir. De l’activisme climatique à l’engagement civique en 
passant par l’innovation numérique, leur énergie, leurs idées et leur engagement revitalisent 
déjà la vie démocratique. Pourtant, trop souvent, ils restent exclus des espaces formels de 
prise de décision. Cette table ronde s’inscrit dans le prolongement des efforts déployés 
par l’Assemblée parlementaire pour donner à la jeunesse une place plus centrale dans ses 
activités. Dans sa Résolution 2553 (2024) sur « Renforcer la perspective jeunesse dans les 
travaux de l’Assemblée parlementaire », l’Assemblée parlementaire a reconnu l’importance 
d’intégrer les préoccupations des jeunes dans l’ensemble de ses travaux et s’est engagée 
à renforcer la coopération avec les représentants de la jeunesse. En outre, l’Assemblée 
prépare actuellement un rapport spécifique sur « Le rôle des jeunes dans la revitalisation 
de la démocratie ». Ce travail s’appuie sur les résolutions et recommandations précédentes 
et vise à déterminer comment les institutions politiques peuvent aller au-delà de la con-
sultation pour favoriser une véritable co-décision avec les jeunes. La table ronde reflète 
cet engagement en créant un espace de dialogue intergénérationnel et de collaboration 
concrète entre les parlementaires et les jeunes acteurs du changement.

■ Les parlements jouent un rôle central dans ce changement, qu’il s’agisse d’adapter les 
procédures pour garantir que les voix des jeunes soient entendues ou d’utiliser leur pouvoir 
de rassemblement pour intégrer les jeunes dans l’élaboration et le contrôle des politiques. 
Cette table ronde vise à mettre en évidence les mesures concrètes que les parlementaires 
peuvent prendre pour renforcer activement le pouvoir des jeunes en soutenant les initia-
tives menées par les jeunes, en supprimant les obstacles à la participation politique et en 
institutionnalisant l’engagement des jeunes dans les processus législatifs. Grâce aux points 
de vue des responsables institutionnels et des représentants des jeunes, la discussion se 
concentrera sur les moyens de combler le fossé entre l’engagement et la pratique : faire en 
sorte que le fait d’être “vu, entendu et responsable” devienne une norme démocratique, 
et non une exception.
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Projet de programme 

Mot de bienvenue et discours d’ouverture
 ► Hon Angelo Farrugia, Président de la Chambre des représentants, Parlement de Malte
 ► M. Theodoros Rousopoulos, Président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe

Session thématique 
 ► Innovation institutionnelle : Comment les parlements nationaux peuvent-ils mieux 

intégrer la voix des jeunes ? 
 ► Cadres politiques pour la jeunesse et possibilités de co-création avec les parlements 
 ► Le point de vue des jeunes : Ce que signifie l’autonomisation réelle dans les espaces 

politiques

Intervenants
 ► Hon. Clifton Grima, Ministre de l’éducation, des sports, de la jeunesse, de la recherche et 

de l’innovation  
 ► Mme Cherise Sultana, Présidente du Conseil national de la jeunesse de Malte
 ► Mme Yevheniia Kravchuk, Présidente de la Sous-commission de la jeunesse et de la société 

du futur de l’APCE
 ► Mme Miriam Teuma, Présidente du Comité directeur européen pour la jeunesse (CDEJ)  

et vice-présidente du Conseil conjoint pour la jeunesse (CMJ)

Discussion 

Conclusions
 ► Mme Naomi Cachia, Présidente de la délégation maltaise auprès de l’APCE
 ► Mme Despina Chatzivassiliou, Secrétaire Générale de l’APCE 

Modératrice
 ► Mme Naomi Cachia, Présidente de la délégation maltaise auprès de l’APCE 


